
 

 Les échantillons devront être conformes aux produits mentionnés dans le Bordereau des Prix Unitaires puis 
fournis dans le cadre de l’exécution du marché. 

ANNEXE 3 AU REGLEMENT DE LA CONSULTATION :  
LISTE DES ECHANTILLONS A FOURNIR 

« Fourniture de produits consommables et matériel d’entretien pour l’Université de Haute-Alsace » 

 

 Produits, consommables et matériel d’entretien pour tous les sites de l’Université :   
   

 - N° 1 BPU - Détergent neutre PH ≈ 7-8 Ecolabel européen      1 flacon (1)   

-  N° 2 BPU - Détergent désinfectant bactéricide neutre surodorant norme EN1276   1 flacon (1)   

-  N° 6 BPU -  Nettoyant détachant surpuissant multi-usage pour sols et surfaces   1 spray (1)   

-  N° 7 BPU – Nettoyant à base d’alcool        1 flacon (1)   

-  N° 9 BPU - Ecran urinoir parfum surpuissant         min. 3(1) 

-  N° 12 BPU - Gel WC détartrant Ecolabel européen ou équivalent    1 flacon (1)    

 - N° 14 BPU - Détergent détartrant désinfectant bactéricide norme EN1276    1 spray  

-  N° 20 BPU - Sacs poubelle 30L noir (min 28µ)       min. 3 (1)   

-  N° 26 BPU - Paire de gants de ménage intérieur flocké coton     1 paire 

-  N° 46 BPU -  Frange de lavage à plat microfibre 40cm – velcro    min. 3(1)   

-  N° 49 BPU -  Lavette micro fibre multi usages lavable - env. 40*40     min. 3(1)   

  

 

Remise d’échantillon uniquement si réponse à la PSE – 

 N° 67 BPU - Nettoyant sol et multi-surfaces probiotique -  1 flacon  

N° 69 BPU – Gel WC détartrant probiotique -  1 flacon  

 

(1) La quantité fournie par produit sera de minimum 1 L pour permettre d’être testé par 3 agents. 

(2) Le rouleau fourni peut-être entamé si besoin. Les gazes doivent toutefois pouvoir être testées en utilisation par 3 
agents. 

 
 
 


